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Code de transparence ISR : 

 

« Le présent Code de Transparence est la version française du Code de Transparence Européen qui a 
été conçu et approuvé par l’AFG, le FIR et l’EUROSIF respectivement lors de leurs Conseils 
d’Administration des 13 décembre 2012 (AFG), 20 décembre 2012 (FIR) et 3 octobre 2012 (Eurosif). Il 
est obligatoire pour tous les fonds ISR ouverts au public gérés par des sociétés de gestion adhérentes 
de l’AFG ou du FIR. » 

 

Déclaration d’engagement : 

 

L’Investissement Socialement Responsable est une part essentielle du positionnement stratégique et 
de la gestion des fonds LBPAM ISR Obli Crédit, LBPAM Responsable Tréso, Fédéris Crédit ISR et 
Fédéris ISR Trésorerie. Nous sommes impliqués dans l’ISR depuis l’année 1997 et nous nous 
félicitons de la mise en place du Code. 

Notre réponse complète au Code de Transparence ISR peut être consultée ci-dessous et est 
accessible sur notre site internet. 

 

Conformité avec le Code de Transparence : 

 

LA BANQUE POSTALE ASSET MANAGEMENT s’engage à être transparente et nous considérons que 
nous sommes aussi transparents que possible compte tenu de l’environnement réglementaire et 
concurrentiel en vigueur dans l’État où nous opérons. 

Les fonds LBPAM ISR Obli Crédit, LBPAM Responsable Tréso, Fédéris Crédit ISR et Fédéris ISR 
Trésorerie respectent l’ensemble des recommandations du Code.  

 

 

    

 

 

 

Date de publication : Juin 2018 
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1 Données générales 

 

1.1 Donnez le nom de la société de gestion en charge des fonds auxquels s’applique ce Code. 

 LA BANQUE POSTALE ASSET MANAGEMENT 

 34, rue de la Fédération 

 75737 Paris cedex 15 

 01 57 24 21 00 

  www.labanquepostale-am.fr 

        

  

1.2 Présentez la démarche générale de la société de gestion sur la prise en compte de critères 
environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG).  

LA BANQUE POSTALE ASSET MANAGEMENT est convaincue que les pratiques d’investissement 
socialement responsable (ISR) sont un levier indispensable pour permettre aux marchés financiers de 
jouer un rôle plus vertueux dans l’économie.  

LBPAM a ainsi choisi de développer un ISR de conviction guidé à la fois par les grands textes 
internationaux, par les engagements de son Groupe, par ses valeurs historiques de proximité et de 
responsabilité et enfin par son rôle essentiel de soutien au financement de l’économie réelle.  

En 2016, la création d’un pôle dédié à la « Gestion et Recherche ISR », né de la fusion LBPAM-Fédéris 
Gestion d’Actifs, a permis de répondre à cette ambition d’un ISR singulier et engagé aux côtés des 
investisseurs.  

Nous proposons à nos clients de donner du sens à leur investissement et de saisir les opportunités 
d’une croissance soutenable, grâce à une gamme de solutions associant l’exigence de performance 
financière à une analyse extra-financière de qualité.  

En réponse aux grands enjeux de notre société : le développement démographique, l’urbanisation, 
l’environnement, le climat, l’agriculture, l’alimentation et la santé publique, nous avons développé 
une approche innovante de l’analyse et de la gestion ISR.  

 

Au-delà de la prise en compte des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG), 
nous concentrons notre philosophie d’investissement GREaT sur quatre axes porteurs de solutions et 
permettant de maitriser les risques :  

- la Gouvernance responsable. 
- la gestion durable des Ressources, 
- la transition économique et Energétique,  
- le développement des Territoires,  

 

Aider les entreprises à faire évoluer leurs pratiques en faveur d’un monde durable est notre 
ambition et le cœur de notre philosophie. 

 

Par ailleurs, LBPAM participe à diverses initiatives pour mieux promouvoir l’ISR ou le développement 
durable : 

 

http://www.labanquepostale-am.fr/
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- 2003 : Signature du Carbon Disclosure Project 
- 2006 : Participation à la création de l’Enhanced Analytics Initiative 
- 2008 : Participation à la création et au financement de la Chaire « Finance Durable et 

Investissement Responsable » 
- 2009 : Signature des PRI (Principles for Responsible Investment) 
- 2014 : Adhésion au FIR (Forum pour l’Investissement Responsable) 
- 2015 : Signature du Carbon Montreal Pledge 
- 2015 : Adhésion à l’Institutional Investors Group on Climate Change (IIGCC) 
- 2016 : Partenaire de CDC Biodiversité 
- 2017 : Participation au Comité Consultatif Infrastructure des PRI (créé en 2017) 
- 2018 : Adhésion à Finance For Tomorrow, Initiative portée par Paris Europlace et les 

acteurs de la Place de Paris pour promouvoir, en France et à l’international, la 
finance durable. Election de Daniel Roy au bureau 2018-2020 
 

 

1.3  Présentez la liste des fonds ISR et les moyens spécifiques de l’activité ISR.  

Une gamme complète  

Au 31 décembre 2017, LBPAM disposait d’une gamme ISR couvrant toutes les classes d’actifs 
composée de 32 portefeuilles, dont 26 fonds ouverts.  

LBPAM gérait ainsi 109 Mds d’euros d’encours ISR dont 4,1 Mds d’encours « ISR à fort impact ».  

 

 

Une équipe dédiée  

L’équipe de Gestion et Recherche ISR de LBPAM est composée de 7 gérants et analystes ayant en 
moyenne 17 ans d’expérience. Un analyste quantitatif est également dédié à l’équipe ISR. 
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L’analyse ISR s’appuie sur l’expertise des équipes de LBPAM et sur des outils externes et internes.  

Elle est alimentée par les rencontres avec les entreprises et par un outil quantitatif propriétaire 
(AGIR) permettant de faire la synthèse des critères sélectionnés par LBPAM auprès de fournisseurs 
d’informations externes reconnus : 

 

Des ressources spécifiques 

■ 3 agences de notation extra-financière : 
 
- Pour l’analyse des émetteurs et le suivi des controverses :  
 

                                            
 
- Pour les exclusions sectorielles :  
 

 
 

■ 2 cabinets d’analyse en gouvernance : 

                     
 

■ 1 base de données sur les impacts environnementaux des entreprises : 
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■ les bureaux d’analyse ESG des banques d’investissement sélectionnées par LBPAM comme 
prestataires de services. 

 

Mise à disposition des informations : 

Un espace spécifique est consacré à l’expertise ISR de LBPAM sur son site internet : 
https://www.labanquepostale-am.fr/ 

 

1.4 Décrivez le contenu, la fréquence et les moyens utilisés par la société de gestion pour 
informer les investisseurs sur les critères ESG pris en compte. 

Dans la rubrique ISR du site Internet de LBPAM, les investisseurs peuvent trouver des informations 
régulièrement mises à jour sur les critères ESG pris en compte, notamment via :  

Á Le dernier Code de Transparence 
Á Le reporting mensuel incluant systématiquement des commentaires et données brutes extra-

financières 
Á Un inventaire trimestriel reprenant les entreprises présentes dans le fonds avec un 

commentaire extra-financier  pour chacune 
Á L’ensemble de la documentation réglementaire des fonds (DICI, Prospectus complet, rapport 

annuel…) 
Á La Lettre AGIR, publiée trois à quatre fois par an, qui présente les actualités en matière ISR 

et la démarche de LBPAM.  

 

1.5 Donnez le nom du ou des fonds auxquels s’applique ce Code, ainsi que leurs principales 
caractéristiques. 

 Forme 
juridique 

Classification 
AMF 

Approches ISR Informations 
financières  
(actif net, historique de 
performance, valeur 
liquidative…) 

LBPAM ISR Obli 
Crédit 

Fonds Commun 
de Placement 
(FCP) 

Obligations et 
autres titres de 
créances libellés 
en euro 

Best-in-class 
(sélection des 
entreprises les plus 
avancées dans 
chaque secteur)  
+  
exclusions 
sectorielle et 
normative 

https://www.labanquepos
tale-am.fr/fond-
resume/id/1003?fund=RO
C  

LBPAM 
Responsable 
Tréso 

Fonds Commun 
de Placement 
(FCP) 

Monétaire Court 
Terme 

https://www.labanquepos
tale-am.fr/fond-
resume/id/1003?fund=RS
T  

Fédéris Crédit 
ISR 

Fonds Commun 
de Placement 
(FCP) 

Obligations et 
autres titres de 
créances libellés 
en euro 

https://www.labanquepos
tale-am.fr/fond-
resume/id/1003?fund=IFC 

Fédéris ISR 
Trésorerie 

Fonds Commun 
de Placement 
(FCP) 

Monétaire  

https://www.labanquepos
tale-am.fr/fond-
resume/id/1003?fund=IFT 

 

https://www.labanquepostale-am.fr/profil/nos-expertises/la-gestion-et-recherche-isr/id/35
https://www.labanquepostale-am.fr/
https://www.labanquepostale-am.fr/fond-resume/id/1003?fund=ROC
https://www.labanquepostale-am.fr/fond-resume/id/1003?fund=ROC
https://www.labanquepostale-am.fr/fond-resume/id/1003?fund=ROC
https://www.labanquepostale-am.fr/fond-resume/id/1003?fund=ROC
https://www.labanquepostale-am.fr/fond-resume/id/1003?fund=RST
https://www.labanquepostale-am.fr/fond-resume/id/1003?fund=RST
https://www.labanquepostale-am.fr/fond-resume/id/1003?fund=RST
https://www.labanquepostale-am.fr/fond-resume/id/1003?fund=RST
https://www.labanquepostale-am.fr/fond-resume/id/1003?fund=IFC
https://www.labanquepostale-am.fr/fond-resume/id/1003?fund=IFC
https://www.labanquepostale-am.fr/fond-resume/id/1003?fund=IFC
https://www.labanquepostale-am.fr/fond-resume/id/1003?fund=IFT
https://www.labanquepostale-am.fr/fond-resume/id/1003?fund=IFT
https://www.labanquepostale-am.fr/fond-resume/id/1003?fund=IFT
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1.6 Quels sont les objectifs recherchés par la prise en compte des critères ESG pour ce fonds ? 

LBPAM est convaincue que les pratiques d’investissement socialement responsable sont un levier 
indispensable pour permettre aux marchés financiers de jouer un rôle plus vertueux dans 
l’économie.  

Nous proposons à nos clients de donner du sens à leur investissement et de saisir les opportunités 
d’une croissance soutenable, grâce à une gamme de solutions associant l’exigence de performance 
financière à une analyse extra-financière de qualité. 

L’objectif de notre gestion est de financer et d’investir dans les entreprises qui :  

Á Donnent des éléments de réponse aux principaux enjeux (démographie, urbanisation, 
environnement, climat, agriculture, alimentation, santé publique…)  

Á Sont les plus responsables sur nos quatre axes d’analyse : Transition économique et 
énergétique ; Développement des territoires ; Gestion durable des ressources ; Gouvernance 
responsable  
 

Pour cela, nous mettons en œuvre : 

Á Une gestion plus globale, avec la prise en compte des solutions, des opportunités et des 
risques sur une plus grande échelle de temps  

Á Une gestion active, éloignée des indices, avec un réel impact sectoriel et une sélection 
d’entreprises parfaitement cohérents avec notre objectif  

Á Une gestion du risque assumée et pilotée  
Á Une construction de portefeuille dont l’objectif est de bénéficier de la croissance due à 

l’innovation et aux solutions, tout en cherchant à limiter les risques grâce à la qualité des 
entreprises sélectionnées  

 

2  Méthodologie d’évaluation ESG des émetteurs 

2.1 Quels sont les principes fondamentaux sur lesquels repose la méthodologie de l’analyse 
ESG ? 

« L’entreprise n’est pas une île » : pour son développement dans la durée, elle a besoin d’un 
environnement favorable et de l’implication de toutes ses « parties prenantes » – salariés, 
fournisseurs, clients, Etats, actionnaires, communautés locales.  

L’ambition de notre gestion ISR est de sélectionner des entreprises, des Etats ou tout autre émetteur 
permettant de favoriser le développement durable. 

LBPAM a fait le choix d’étudier les comportements des entreprises et des Etats sur 4 axes qui 
permettent d’appréhender les opportunités du monde de demain et les risques rencontrés 
aujourd’hui au sein des  organisations ;  c’est la philosophie GREaT : 

- Gouvernance responsable 
- Gestion durable des Ressources 
- Transition Economique et Energétique 
- Développement des Territoires 

 
 

2.2  Quels sont les moyens internes et externes mis en œuvre pour conduire cette analyse ? 
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L’équipe de Gestion et Recherche ISR est composée de 7 gérants et analystes ayant en moyenne 17 
ans d’expérience.  

L’analyse ISR s’appuie sur l’expertise des équipes de LBPAM et sur des outils externes et internes. Elle 
est alimentée par les rencontres avec les entreprises et par un outil quantitatif propriétaire (AGIR) 
permettant de faire la synthèse des critères sélectionnés par LBPAM auprès de fournisseurs 
d’informations externes reconnus. 

Pour analyser les pratiques ESG des émetteurs, LBPAM s’appuie sur les données des agences 
VigeoEiris et MSCI ESG Research.  Celles-ci alimentent l’outil propriétaire AGIR développé par LBPAM. 

La multiplicité des sources d’informations permet de garantir la complémentarité, l’indépendance 
des analyses et une meilleure fréquence d’actualisation des notes pour un même émetteur ou un 
secteur. 

Les notes fournies par AGIR sont ensuite analysées par les analystes ISR de LBPAM et peuvent faire 
l’objet d’un ajustement qualitatif en fonction de la cohérence  des informations fournies par les 
agences de notation, des rencontres avec les sociétés ou un suivi régulier des parties prenantes. 

Pour analyser les émetteurs de l’univers au regard des critères d’exclusion prévus pour les fonds, 
LBPAM s’appuie sur l’analyse de l’agence Oekom Research. 

 

2.3  Quels sont les principaux critères d’analyse ESG ? 

Nous utilisons principalement l’approche « best-in-class » pour la sélection des émetteurs selon les 
critères ISR. La gestion des fonds peut impliquer le recours à deux processus d’analyse différents : 

Á Le processus d’analyse ISR des émetteurs privés et publics non souverains, 
Á Le processus d’analyse ISR des Etats. 

 

Concernant les émetteurs privés et publics non souverains 

L’objectif de la recherche ISR de LBPAM est d’identifier les émetteurs qui : 

Á Proposent des innovations, des solutions aux principaux enjeux : démographie, urbanisation, 
environnement, climat, agriculture, alimentation, santé publique…  

Á Anticipent l’importance de ces enjeux par une conduite, une responsabilité sur les quatre 
axes de notre philosophie ISR. 

 

La détermination de l’univers éligible d’investissement est effectuée selon des critères d’évaluation 
des sociétés regroupés en 4 axes de notre philosophie GREaT 

- Gouvernance responsable 
- Gestion durable des Ressources 
- Transition Economique et Energétique 
- Développement des Territoires 
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LBPAM a sélectionné les critères fournis par les agences VigeoEiris et MSCI afin de mieux répondre à 
ces 4 axes d’analyse : 

 

Concernant les Etats 

LBPAM analyse sous un angle extra-financier les Etats qui émettent ou garantissent les titres pouvant 
faire partie du fonds. L'évaluation ESG des Etats porte notamment sur les actions de chaque pays en 
faveur de la préservation des ressources naturelles, de la lutte contre le changement climatique, 
d’une répartition équilibrée des richesses, d’un niveau élevé d’éducation, de la prévention de la 
corruption ou encore en faveur d’un climat propice aux entreprises. 
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L’évaluation s’appuie sur les critères définis par l’agence de notation extra-financière MSCI ESG 
Research. 

 

 

2.4 Quelle est la méthodologie d’analyse et d’évaluation ESG (construction, échelle 
d’évaluation) ? 

Concernant les émetteurs privés et publics non souverains 

Le processus d’analyse ISR des émetteurs privés et publics non souverains est résumé dans le tableau 
suivant : 

 

 

L’outil propriétaire AGIR permet de calculer, et de revoir trimestriellement, une Note Quant ISR, 
issue des agences de notation avec l’intégration de l’effet sectoriel : 
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L’univers est composé des émetteurs de l’OCDE (Organisation de Coopération et Développement 
Economique) qui sont évalués par les agences de notation VigeoEIRIS et MSCI ESG Research, soit plus 
de 5000 émetteurs à la date de rédaction du document. 

VigeoEiris et MSCI fournissent des bases de données compilant divers critères ESG. LBPAM a 
sélectionné les critères qui sont pertinents pour évaluer les comportements des entreprises dans le 
cadre des 4 axes de son analyse.  

Ces données alimentent l’outil de notation propriétaire AGIR.  

Les analyses effectuées par ces agences aboutissent à l’attribution de notes, pour chaque société de 
l’univers, pour chacun des 4 axes ESG retenus.  

Ces notes sont le résultat de l’analyse et de l’évaluation de critères et sous-critères définis à la 
réponse 2.3. 

En parallèle, l’équipe ISR réalise régulièrement des focus sectoriels (en s’appuyant sur les données 
collectées auprès des agences de notation, des brokers et des parties prenantes : associations, 
organismes internationaux, médias, etc.), afin d’évaluer les enjeux sectoriels et comprendre et 
analyser les risques et les opportunités qui caractérisent les différents secteurs d’activité vis-à-vis des 
4 axes d’analyse.  

Ces études permettent : 

■ D’évaluer l’importance relative des 4 axes pour chaque secteur : pondération de la notation 
de chacun des 4 axes en fonction des problématiques spécifiques à chaque secteur, afin 
d’avoir une notation ISR pertinente des entreprises. 
 

 
 

■ D’évaluer l’intensité des opportunités et des risques extra-financiers pour chaque secteur : 
enrichissement du gisement d’entreprises éligibles pour les secteurs qui sont très bien 
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positionnés par rapport aux enjeux de long terme, ou réduction pour les secteurs très mal 
positionnés. 

 
 

Au final, chaque entreprise a une note globale et une note par « axe ». 

Les notes sont comprises entre 1 et 10.  1 correspondant à la meilleure note ISR et 10 la pire.  

Comme indiqué précédemment, l’évaluation de l’intensité des opportunités et des risques extra-
financiers pour chaque secteur aura un impact sur le gisement d’entreprises éligibles pour le secteur 
c'est-à-dire sur le pourcentage d’entreprises ayant une note supérieure ou égale à 5 :  

■ Pour les secteurs neutres : 50% des émetteurs au sein du secteur auront une note comprise 
entre 1 et 5 

■ Pour les secteurs « à fortes opportunités » : 60% d’émetteurs au sein du secteur auront une 
note comprise entre 1 et 5 

■ Pour les secteurs « risqués » : 40% d’émetteurs au sein du secteur auront une note comprise 
entre 1 et 5 
 

 

L’équipe Gestion & Recherche ISR mène ensuite une analyse qualitative des sociétés, vérifie la 
cohérence des informations, rencontre les sociétés et effectue un suivi régulier des parties 
prenantes. Pour son analyse, elle se base sur des sources de recherche interne et externes 
reconnues. 

Cette analyse qualitative peut aboutir à un ajustement des Notes Quant ISR par les analystes ISR. 

L’équipe revoit également, sur une base a minima trimestrielle, les changements de Notes Quant ISR, 
sur l’univers des émetteurs cible (univers actions et univers crédit), soit potentiellement environ 
2500 émetteurs : 

■ Identification des variations importantes et recherche d’explications sur les changements  

■ Ajustement éventuel des notes (exemples : éléments nouveaux suite à une rencontre avec 
l’entreprise, identification de nouveaux risques, émergence d’une controverse…), selon un 
processus formalisé, avec validation collective par les analystes  

 

L’ajustement qualitatif se concentre sur les thématiques émergentes ou sur les sujets peu traités par 
les agences de notation. Cet ajustement est documenté et validé lors d’un comité trimestriel. 

 

Au final, les notes sont mises à jour trimestriellement avec la mise en place d’un comité de 
notation qui valide les ajustements qualitatifs.  

 

Cas des entreprises non couvertes :  

Les entreprises non couvertes par les agences de notation extra-financière sont analysées suivant 
une méthodologie spécifique. 

L’équipe de Gestion & Recherche ISR réalise une évaluation qualitative via une grille d’analyse 
propriétaire reprenant1 les 4 axes de la philosophie ISR de LBPAM, avec des critères d’évaluation 
précis (cf. ci-dessous). 

Ce processus robuste, réactif et éprouvé depuis 2009, permet d’analyser les entreprises en 
croissance qui présentent des opportunités extra-financières fortes, dont le cœur de métier ou la 
stratégie sont directement tournés vers les thématiques d’avenir (transition énergétique et 
économique) et de territorialité.  
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Cette grille peut également être utilisée pour analyser les entreprises lors de leur introduction en 
bourse pour remédier au problème du temps de réactivité des agences de notations externes.  

Cette méthodologie résulte en une notation spécifique de ces entreprises en 3 niveaux (3 / 5 / 7), 
intégrée dans la base de données propriétaire AGIR, et mise à jour annuellement. 

 

Concernant les Etats 

LBPAM utilise les scores d’une agence de notation extra-financière, MSCI ESG Research. 

LBPAM retraite ces données à travers une modélisation reliant les scores bruts fournis par l’agence à 
des variables macro-économiques. Cette approche permet de déterminer des évaluations ESG plus 
pertinentes, tenant mieux compte des efforts des émetteurs au regard des moyens dont ils 
disposent. 

Les Etats sont ensuite classés en trois tiers en fonction de leur note finale.  

 

 

2.5 À quelle fréquence l’évaluation ESG est-elle révisée ? 

Concernant les émetteurs privés et publics non souverains 

En moyenne, les agences externes VigeoEiris et MSCI ESG Research mettent à jour leur analyse d’une 
entreprise tous les 12 à 24 mois, mais celle-ci peut être ajustée à tout moment en fonction 
d’éventuels événements et intègre notamment les controverses et les alertes pouvant affecter 
positivement ou négativement la notation d’une l’entreprise. 

Nous recevons les données des agences VigeoEiris et MSCI de façon mensuelle.  

L’outil propriétaire de notation de LBPAM, AGIR, est mis à jour de façon trimestrielle avec la mise en 
place d’un comité de notation qui valide les ajustements qualitatifs.  

 

Concernant les Etats 

L’évaluation ISR des Etats est réalisée tous les 12 à 24 mois. 

 

 

3 Processus de gestion 

3.1 Comment les critères ESG sont-ils pris en compte dans la définition de l’univers 
d’investissement éligible ? 

Seuls les émetteurs ayant une note comprise entre 1 et 5 inclus sont éligibles au fonds.  

De plus, LBPAM a décidé d’exclure de ses portefeuilles ISR des entreprises, et ce quelle que soit leur 
Note ISR,  pour les raisons normatives ou sectorielles suivantes :  

- Exclusion des entreprises impliquées dans la fabrication des armes controversées 
(mines anti-personnel et bombes à sous-munitions) et non conventionnelles (armes 
biologiques, armes chimiques, armes nucléaires, armes à uranium appauvri, armes 
aveuglantes au laser, armes incendiaires). 

- Exclusion systématique des entreprises appartenant aux secteurs « Tabac » et 
« Jeux ».  
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- Exclusion des émetteurs sujets à fortes controverses, notamment celles liées aux 
violations répétées des dix Principes du Pacte Mondial, sur décision d’un Comité 
d’Exclusion Normative.  

Le taux d’exclusion de l’analyse ISR sur l’univers couvert est ainsi d’environ 50%. 

Les émetteurs n’ayant pas de Note ISR sont limités à 5% du portefeuille. 

 

 

3.2 Comment les critères ESG sont-ils pris en compte dans la construction du portefeuille ? 

Les critères ESG sont pris en compte dans la 1ère étape du processus d’investissement du fonds, à 
travers les filtres basés sur les notations ISR et sur les critères d’exclusion sectorielle ou normative. 

A partir du moment où un émetteur est exclu de l'univers ISR, la totalité des titres en portefeuille est 
vendue. Dans l'intérêt des porteurs, le gérant dispose d'un délai d'un mois pour effectuer cette 
vente, afin de tenir compte des conditions de marché. 

Pour le fonds LBPAM ISR Obli Crédit et Fédéris Crédit ISR, au regard de leur valeur ajoutée 
environnementale, une attention particulière est portée aux « Green Bonds », sans cependant qu’un 
objectif-cible d’investissement n’ait été fixé. Pour ces instruments, LBPAM a mis en place un 
processus  d’analyse spécifique, qui repose sur trois piliers : 

Á Qualité ISR de l’émetteur (20%) : Note ISR, expérience de l’émetteur 
Á Qualité ISR de l’émission (50%) : clarté sur l’utilisation des fonds, cohérence du programme, 

filtre ISR dans le processus de sélection, additionnalité du financement, qualité du fléchage 
Á Reporting (30%) : engagement de reporting, mesure des impacts et contrôle du projet. 
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3.3  Existe-t-il une politique d’engagement ESG spécifique à ce ou ces fonds ? 

Il n’y a pas de politique d’engagement ESG spécifique au fonds. Le fonds se conforme à la politique 
générale de LBPAM, qui entretient un dialogue régulier avec les émetteurs et exerce activement ses 
droits de vote lors des assemblées générales des entreprises européennes et américaines. 

 

Pour LBPAM, l’engagement a pour principal objectif d’encourager et de promouvoir de meilleures 
pratiques extra-financières par les émetteurs. L’engagement de LBPAM prend différentes formes : 

 

Á Rencontres régulières avec les entreprises, d’une part pour améliorer la compréhension et 
l’évaluation de leur stratégie RSE par les analystes ISR, d’autre part pour inciter les 
entreprises à une bonne prise en compte des enjeux extra-financiers dans leurs activités. 

- Dans le cadre de ce dialogue régulier avec les émetteurs, l’équipe ISR de LBPAM a 
rencontré 76 sociétés en 2017. 
 

Á Dialogue ciblé pour faire évoluer certaines pratiques précises des entreprises, suite à une 
controverse, au constat de certaines insuffisances ou sur une thématique importante par 
rapport à la philosophie ISR de LBPAM, 

- Par exemple, des échanges approfondis ont été menés avec des entreprises suite à 
des controverses concernant les émissions polluantes dans le secteur automobile, ou 
encore le respect des droits de l’Homme chez les fournisseurs pour le textile et pour 
le cacao. 
 

Á Engagement collaboratif, pour faire avancer un thème aux côtés d’autres investisseurs et 
d’autres parties prenantes, 

- LBPAM est notamment signataire de plusieurs initiatives liées à la lutte contre le 
changement climatique : Carbon Disclosure Project (depuis 2003), Institutional 
Investors Group on Climate Change (depuis 2015). 
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Á Exercice actif des droits de vote aux assemblées générales d’actionnaires, pouvant inclure 
une phase de dialogue avec les entreprises, 
 

Á Engagement au sein du secteur financier, pour encourager l’amélioration des pratiques dans 
le secteur d’activité de LBPAM et chez les établissements financiers avec lesquels travaille 
LBPAM.  

- Ainsi, depuis 2010, LBPAM intègre également des critères extra-financiers dans la 
sélection de ses intermédiaires de marché, via la diffusion d’un questionnaire 
élaboré par la Direction ISR de LBPAM. Le questionnaire porte sur quatre thèmes : 
gouvernance et ressources humaines, dynamique et transparence des activités, 
rémunération et gestion des risques environnementaux et sociaux. 

 

Les activités d’engagement seront présentées sur le site internet de LBPAM dans le cadre d’un 
rapport dédié à partir de l’année 2018. 

 

 

3.4 Existe-t-il une politique de vote spécifique à ce ou ces fonds intégrant des critères ESG ? 

Le fonds n’investit pas en actions, mais en obligations, titres de créance et instruments propres aux 
marchés obligataires et monétaires. Ces titres ne confèrent aucun droit de vote aux assemblées 
générales d’actionnaires. 

LBPAM dispose d’une politique de vote unique pour l’ensemble de ses OPC investis en actions. Vous 
pouvez retrouver la politique de vote et le rapport annuel d’exercice de vote sur le site internet de 
LBPAM. 

 

 

3.5  Le ou les fonds pratiquent-ils le prêt/emprunt de titres ? 

Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont autorisées pour les fonds ISR gérés par LBPAM. 
Cette activité est encadrée pour respecter l’approche responsable des fonds.  

Dans le cas de LBPAM Responsable Tréso, des opérations de prises en pension sont régulièrement 
réalisées au jour le jour pour faire face aux éventuelles souscriptions. 

Seuls les titres émis ou/et garantis par des Etats faisant partie des deux premiers tiers du classement 
ISR (voir réponse 2.4) peuvent faire l'objet de prises en pension. 

Par ailleurs,  le choix des contreparties est couvert par la ζ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǊŜǎ η1 de 
LBPAM et par la procédure « Sélection et suivi des brokers et contreparties » (document interne). 
Depuis 2010, cette procédure de sélection prend en compte des critères extra-financiers, via un 
questionnaire spécifique envoyé à l’ensemble des contreparties référencées par LBPAM. 

 

 

3.6 Le ou les fonds utilisent-ils des instruments dérivés ? 

Les opérations sur produits dérivés sont autorisées dans l’intérêt du porteur et dans un but de 
stabilité et de pérennité de la poche ISR. 

                                                           
1
 http://www.labanquepostale-am.fr/gouvernance/LBPAM/les_politiques.html 

https://www.labanquepostale-am.fr/media/LBPAM_Politique_de_vote_2018.pdf
https://www.labanquepostale-am.fr/media/pdf/gouvernance/les-politiques/LBPAM_Rapport_annuel_d_exercice_des_droits_de_vote_2017.pdf
http://www.labanquepostale-am.fr/gouvernance/LBPAM/les_politiques.html
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Dans ce sens, les futures, options et opérations de swap sont permises si elles permettent de se 
couvrir ou de neutraliser le risque de taux ou de devise. 
 
Pour LBPAM ISR Obli Crédit et Fédéris Crédit ISR 
La gestion du fonds peut impliquer le recours temporaire à des futures et options sur des obligations 
de l’Etat allemand ou de l’Etat français. Cette stratégie est exclusivement utilisée pour ajuster la 
sensibilité au taux. 
 
Pour LBPAM Responsable Tréso et Fédéris ISR Trésorerie 
La gestion du fonds peut impliquer le recours temporaire à des instruments dérivés : 
Á Swaps de taux : cette stratégie est principalement utilisée pour couvrir le risque de taux. 
Á Swaps de devises : cette stratégie est utilisée exclusivement pour couvrir à 100% le risque de 

change lié aux investissements sur les titres de créances en devises autres que l’euro. 
 
Pour l’ensemble des opérations sur instruments dérivés, le choix des contreparties est couvert par la 
ζ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǊŜǎ η2 de LBPAM et par la procédure « Sélection et suivi des brokers et 
contreparties » (document interne). Depuis 2010, cette procédure de sélection prend en compte des 
critères extra-financiers, via un questionnaire spécifique envoyé à l’ensemble des contreparties 
référencées par LBPAM. 

 
 

3.7 Une part des actifs du ou des fonds est-elle investie dans des organismes non cotés à forte 
utilité sociétale ? 

Le fonds n’investit dans aucun organisme non coté à forte utilité sociétale. 

 
 

 

4 Contrôle et Reporting ESG 

4.1 Quelles sont les procédures de contrôle internes et/ou externes permettant de s’assurer de 
la conformité du portefeuille par rapport aux règles ESG définies dans la partie 3 du code ?  

Un système de surveillance est mis en place à différents niveaux :  

Á En amont des opérations, un dispositif de « blocage pre-trade » empêche le passage d’ordres 
sur des émetteurs/instruments qui ne sont pas éligibles au portefeuille.  

Á En second niveau, le contrôle des risques vérifie au fil de l’eau que le portefeuille est 
composé uniquement d’émetteurs/instruments autorisés selon les règles de gestion ISR.  

Á Au niveau externe, un auditeur peut vérifier trimestriellement ou semestriellement que le 
portefeuille respecte bien les règles de gestion ISR pré-définies. 

 

4.2 Quels sont les supports media permettant de communiquer sur la gestion ISR du ou des 
fonds ? 

Sur le site de LBPAM, dans la rubrique Investissement Socialement Responsable, vous pourrez 
également trouver   

Á Une présentation de l’approche ISR de LBPAM 

                                                           
2
 http://www.labanquepostale-am.fr/gouvernance/LBPAM/les_politiques.html 

https://www.labanquepostale-am.fr/profil/nos-expertises/la-gestion-et-recherche-isr/id/35
http://www.labanquepostale-am.fr/gouvernance/LBPAM/les_politiques.html
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Á Les engagements de LBPAM 

 
Á La lettre ISR AGIR de LBPAM. "AGIR" est un rendez-vous régulier lors duquel l'équipe ISR 

 de LBPAM présente les dernières actualités marchés, réglementaires et produits... 
 
Á L’offre ISR de LBPAM avec pour chaque fonds les documents suivants : 

- Le dernier Code de Transparence 
- Le reporting mensuel incluant systématiquement des informations extra-financières 
- Un inventaire trimestriel reprenant la liste des entreprises présentes dans le fonds 
- L’ensemble de la documentation réglementaire (DICI, Prospectus complet,  rapport 

annuel…). 
Ces documents sont également disponibles sur la page commerciale de chaque fonds : 
- LBPAM ISR Obli Crédit 
- LBPAM Responsable Tréso 
- Fédéris Crédit ISR 
- Fédéris ISR Trésorerie 
 

Á la politique de vote et le rapport annuel d’exercice de vote de LBPAM. 
 

 

Les réponses aux questions du Code de Transparence de l’AFG et du FIR relèvent de l’unique 
responsabilité de LBPAM, qui s’engage à actualiser ses réponses au moins une fois par an (date de 
publication faisant foi). Ce document a été réalisé dans un unique but d'information et ne 
constitue ni une offre ni une recommandation personnalisée ou sollicitation en vue d'un 
investissement. 

 

Investir implique un risque de perte en capital. Informations produites à titre indicatif sans valeur 
(pré-)contractuelles et ne constituant ni un conseil en investissement, ni une recommandation, ni une 
sollicitation d'achat ou de vente.  

/ŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜǎ ;ǘats-¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ά¦Φ{Φ 
tŜǊǎƻƴǎέΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ άwŜƎǳƭŀǘƛƻƴ {έ ŘŜ ƭŀ {ŜŎǳǊƛǘƛŜǎ ŀƴŘ 9ȄŎƘŀƴƎŜ 
Commission en vertu du U.S. Securities Act de 1933.  

Ce document n'est ni reproductible, ni transmissible, en totalité ou Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
préalable écrite de LA BANQUE POSTALE ASSET MANAGEMENT, laquelle ne saurait être tenue pour 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎΦ Lƭ ƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ 
dans un autre but que celui pour lequel il a été conçu. 

Les informations sont réputées exactes au 31 décembre 2017.  
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